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 – 2 – CISPR 22 Amend. 1   CEI:2005 

AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le sous-comité I du CISPR: Compatibilité 
électromagnétique des matériels de traitement de l’information, multimédia et récepteurs. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

CISPR/I/151/FDIS CISPR/I/161/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

_____________ 
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SOMMAIRE 

Sous le titre de l’Article 6, ajouter les titres des deux nouveaux paragraphes suivants: 

6.1  Limites en dessous de 1 GHz 

6.2  Limites au-dessus de 1 GHz 

Modifier les titres des paragraphes 10.2 à 10.5 et ajouter le titre du nouveau paragraphe 10.6, 
comme suit: 

10.2  Récepteur de mesure en dessous de 1 GHz 

10.3  Antenne en dessous de 1 GHz 

10.4  Emplacement d'essai pour les mesures en dessous de 1 GHz 

10.5  Disposition de l'appareil en essai en dessous de 1 GHz 

10.6  Mesure des émissions rayonnées au-dessus de 1 GHz 

Modifier les numéros des paragraphes 10.6, 10.7 et 10.8, qui deviennent 10.7, 10.8 et 10.9. 
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